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FEDERATION FRANCAISE DE NATATION 
 

 

 
 

 

 

 
 

BULLETIN D’INFORMATION N°1 
Saison 2025-2026 

 
Du lundi 22 septembre 2025  

 
Le Comité Départemental du Rhône de Natation est une association Loi 1901, reconnu d’utilité publique. 

Enregistré sous le n° W 691055369 à la préfecture du Rhône, le 14 janvier 1964 - SIRET n° 42829122300017. 

 
Siège social : Espace des sports Métropole de Lyon – 28 rue Julien – 69 003 Lyon 

 

 Fax. : 04 72 00 11 34 

 : 06 24 71 68 13 - 06 61 35 24 71 

 
Courriel :comiterhonenatation69@gmail.com Site : https://rhone.auvergnerhonealpes-natation.fr   

mailto:comiterhonenatation69@gmail.com
https://rhone.auvergnerhonealpes-natation.fr/
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Conseil d’Administration 
Du Lundi 22 septembre 2025 à 20h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Validation des comptes rendus du CA du 15 avril 2025 et de la réunion de bureau du 7 

juillet 2025 

 

Les comptes rendus sont validés à l’unanimité des présents. 

 

Point sur l’Open Swim Lyon 2025 : 

 

70 nageurs licenciés dans les clubs du département se sont engagés. Le comité leur a offert une 

course (montant global de l’opération environ 2100 euros) Dans le cadre des actions de 

développement de l’eau libre, nous devrions reconduire cet accompagnement dans le cas où 

cette manifestation aura lieu l’année prochaine. 

Maxime remercie les 4 bénévoles présents sur le week-end pour aider à l’organisation. 

 

Achats matériels : 

 

Le comité a fait l’acquisition d’un utilitaire d’occasion de marque Peugeot Partner afin de 

transporter le matériel de compétition. Jusqu’alors Noël Guerin utilisait sa voiture personnelle 

mais elle devenait trop petite pour le matériel de chronométrage semi-automatique du Comité. 

Il a aussi été décidé de la location d’un garage fermé à Villefranche (60 euros mensuels) pour 

mettre à l’abri le véhicule et son contenu. 

2 nouveaux ordinateurs ont été achetés en remplacement des 2 portables blancs destinés à la 

compétition. 

Maxime nous présente un pantalon de couleur noire (fournisseur France Natation) pour les 

officiels JA et starters officiant régulièrement pour le Comité. 

Il demande à Marc Pilon de récupérer les tailles des officiels concernés sur Extranat 3.0. 

Maxime demande également un devis de polos blancs avec logo du Comité à Dominique Viard. 

 

 

 

 

Présents :  

Catherine BURLOT, Jade CADIERE, Stéphanie CAPRIROLI, Michèle DURIEU,  

Sandrine FAVROT, Jean-Marc HESSE, Mathieu LEVOIR, Marc PILON, 

Pierre-Henri POUILLART, Jean-Yves REINA, Maxime USCLAT, Dominique VIARD. 

 

Excusés :  

 Pierre-Alexandre ARNOUX, Fabien BOIRON-BOIREL, Etienne FEUDO, Cédric FRONTIERE, 

Jean-Luc GUEGAN, Marie SALA. 

 

Absents : 

Valérie LETERME, Jean-Michel RIEHL. 
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Point minibus : 

 

Prêt au Lyon Rhône Water Polo pour se rendre à un tournoi international de Beach Polo (dans 

lequel 8 équipes du Rhône étaient engagées) 

Prêt au club de Tarare du 10 au 12 octobre 2025 pour un déplacement en Allemagne 

Prêt au water polo du 18 au 20 octobre 2025 pour la BCup U12 

 

 

Point finances : 

 

Les comptes seront finalisés à fin septembre pour l’AG.  

Ils devraient présenter un déficit d’environ 1500 euros. 

Maxime Usclat propose l’attribution d’une prime pour Noël Guerin compte tenu du travail 

qu’il effectue pour le Comité et la Natation course. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix des présents. 

 

 

Assemblée Générale : 

 

L’horaire de début est avancé à 18h30 et il y aura une assemblée générale extraordinaire pour 

approuver le changement de siège du Comité. 

Maxime Usclat, Noël Guerin, Catherine Burlot et Michèle Durieu sont en charge de la 

préparation de l’AG. 

Maxime réclame les comptes-rendus des commissions pour le 1er octobre 2025 dernier délai. 

Il demande également aux responsables des commissions de proposer une liste des récompensés 

pour l’AG. 

 

Récompenses : 

 

Il est demandé aux disciplines de faire le point sur leur besoin en médailles et de se rapprocher 

de Sandrine Favrot afin que les commandes soient passées en temps et en heures et de gérer au 

mieux le stock. 

 

 

Déménagement du siège du Comité : 

 

Pour rappel, nous quittons les locaux du CDOS pour rejoindre ceux de la Ligue. 

Le montant du loyer sera moindre, le stationnement sera plus aisé, les locaux seront également 

plus confortables. 

Le mail de dédite est envoyé pour une fin de location au plus tard le 31 octobre 2025. 

Un 1er tri a été effectué. 

Le déménagement des objets restants sera emmené à la Ligue le mardi 7 octobre 2025. 

Rdv est pris à 10 h pour Maxime, Noël, Jean-Yves, Jean-Luc, Marc, Dominique et Michèle. 

Après l’AG, le nécessaire sera fait auprès de la Préfecture et de la Poste pour le courrier. 

 

Commission Water-polo :  

 

Sur proposition du coach des U12 de Villefranche, une équipe de sélection de 12 enfants est 

créée et participera à la B.Cup d’Aix-en-Provence. 

Un budget prévisionnel de 2250 euros pour 3 jours est présenté. 
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Le comité vote une aide de 1500 euros pour cette action destinée aux jeunes. 

Toutes les ententes entre clubs doivent être adressées à la Ligue pour validation des équipes par 

la commission water-polo de la Ligue. 

Retour sur le Summer Tour à la Duchère de cet été : 

2 séances par semaine soit 8 séances au total étaient ouvertes à tous  

Une cinquantaine de jeunes de 12/13 ans ont découvert l’activité et 3 ou 4 vocations sont nées ! 

Le département accueille un nouveau club de water-polo : le Centre Aquatique Lyon Métropole 

(CALM) créé par des poloïstes adultes du club de Rillieux Natation. 

 

Commission Natation Artistique : 

 

Une équipe féminine de l’ASL (club de natation artistique) participera aux interclubs NC 

Départementaux à Villefranche le 2 novembre 2025.  

Les championnats du Rhône de Natation Artistique se sont déroulés à Villefranche-sur-Saône 

le 1er juin 2025.  Ils ont été le support des championnats du Rhône maîtres de la discipline. 

Le public présent a eu le plaisir de voir évoluer un ballet de la section adaptée de NA. 

Jade Cadière doit terminer sa formation de DEJEPS NA très rapidement dans laquelle il lui 

reste une UC à valider. 

Le comité accepte de lui financer cette formation en contre-partie d’une journée de formation 

destinée aux entraineurs de natation artistique du Comité du Rhône, cette action prioritaire et 

nécessaire entre dans le cadre de la formation continue des entraineurs.  

 

 

 

Pas de questions diverses 

  

 

Fin de réunion à 21h45. 

 

 

La secrétaire         Le Président 

Michèle DURIEU        Maxime USCLAT 
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